
Les nouvelles sur l’aspect 
réglementaire

Des nouvelles
D’Echauffour Energies

Madame, Monsieur,

Afin de vous tenir régulièrement informés des actualités liées à Échauffour Energies, des 

lettres d’information régulières seront désormais communiquées.

Et si vous le souhaitez, une médiatrice locale est mise à votre disposition pour vous 

écouter et apporter des réponses. 

Finalement une adresse mail permet de poser vos questions et un site internet sera 

prochainement mis en ligne.

L’équipe Echauffour Energies

Suite à la réunion publique du 22 Janvier, 
les arrêtés sont en cours de préparation

Prochaines étapes :
• Passage en CDNPS (Commission 

départementale de la nature des sites et 
des paysages) – Mi-mars

• Rédaction des arrêtés
• Signature des arrêtés et entrée en 

vigueur - Fin mars
• Lancement de la tierce expertise

Les nouvelles sur l’acoustique

Nouveau plan de bridage actif depuis le 17 Février : 
• Cela fait suite au rapport de Venathec
• Il s’agit d’une démarche volontaire d’Echauffour

Energies

Renforcement du bridage de jour et de nuit

Volonté de reprendre les mesures dès que possible

Seules les mesures permettent d’agir 
efficacement sur le fonctionnement des éoliennes

Des tests vont être réalisés au pied des éoliennes 
sur une courte durée (quelques jours) pour 
collecter des informations sur les émissions de bruit

Les nouvelles sur le 
fonctionnement des éoliennes

Indépendamment de la situation acoustique, 
des opérations de maintenance sont prévues 
cette semaine :
• Le remplacement d’une pièce défectueuse 

sur une éolienne
• L’inspection d’équipements
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Le contenu des arrêtés sera communiqué 
fin mars

Des arrêts ponctuels des éoliennes sont 
prévus en journée

Cela n’aura aucun impact acoustique

Vous informer

Une adresse e-mail :
echauffour-energie@voltalia.com

pour s’inscrire à notre lettre 
d’informations, poser vos 
questions et contacter la 
médiatrice

mailto:echauffour-energie@voltalia.com

